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        Mis à jour le 18.11.25 

FORMATION CONDUCTEUR  | ADR 8.2 | Transport de matières dangereuses  

SPÉCIALISATION  GPL  RECYCLAG E  (CR/ R GPL ) 

1 jour  | 7h00 | Présentiel  
 

 

• Condu cteur  routier  

• Être titulaire du certificat ADR de base, avec une Spécialisation GPL, en cours de validité  

 

 

• Répondre aux obligations réglementaires du § 8.2 de l’ADR, 
• Renouveler le certificat ADR comprenant la Spécialisation Gaz de Pétrole Liquéfié (GPL), 
• Pouvoir transporter en citernes les matières dangereuses de la classe 2, désignées par les 

numéros ONU 1011-1075-1965-1969 et 1978. 
 

  

• Animation multimédia 
• Livret stagiaire individuel 

 

• Exercices d’application écrits et/ou oraux 
individuels et collectifs 

• Évaluations intermédiaires d’acquisition des 
connaissances - QCM 

 
  

Stage animé par un formateur BVT habilité, et 

répondant au Cahier des Charges ministériel . 
 

Examen final – QCM. 

  

Délivrance du certificat ADR, comportant la 
Spécialisation GPL, attestant de la réussite à 
l’examen final. 
 

Aucun délai particulier n'est exigé. Le  stagiaire peut 

s'inscrire sur la session et le lieu qui répond le mieux 

à ses contraintes.  

  

L’APTH peut s’adapter aux différentes situations. Contacter  notre référent handicap  : 
info.handicap@apave.com 
 
Programme et durée de la formation : 
▪ Le stage se déroule sur une durée de 1 jour, à raison de 7h00 par jour. 
▪ Durée totale du stage : 7 heures. (Pour 8 Unités d’Enseignement). 
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